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PROCURATION DE VOTE
 POUR LE CONSEIL MUNICIPAL 

Je  soussigné(e)………………………………………………………………………………..déclare 
être dans l’impossibilité d’assister à la séance du conseil municipal et donne, en 
vertu  du  Code  général  des  Collectivités  Locales,  procuration  à 
Madame/Monsieur…………………………………………………………………………  pour 
voter toutes décisions en lieu et place lors de la réunion publique  du lundi 23 
février 2026.

Fait pour servir et valoir ce que de droit 

Fait à Brindas

Le ……………………………

Signature
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Objet : Reprise anticipée des résultats de l'exercice 2025 au 
budget primitif 2026

Rapporteur: Frédéric JEAN

Le Compte Financier Unique (CFU) définitif ne pouvant être établi par la DGFIP au jour 
du vote du budget le 23 février 2026, le résultat constaté 2025 constitué du résultat 
de l’exercice et du résultat antérieur est réputé « prévisionnel ».

Le Compte Financier Unique provisoire présente, pour l’année 2025, un montant global 
d’exécution :

 En dépenses de 8 209 407,39 € (hors reste à réaliser) ; 
 5 383 437,52  €  de  dépenses  de  fonctionnement  et  2 825 969,87  €  de 

dépenses d’investissement

 En recettes de 7 776 403,66 € ; 
 5 365 542,35  €  de  recettes  de  fonctionnement  et  2 410 861,31  €  de 

recettes d’investissement

Les  restes  à  réaliser  s’élèvent  à  245 194,06  €  en  dépenses  d’investissement  (cf 
annexe)

Le compte financier unique affiche un résultat provisoire 2025 :

 En section de fonctionnement de -17 895,17 €     
 En section d’investissement de – 415 108,56 €

En conséquence, le résultat cumulé des années antérieures et de l’année écoulée est : 

o En section de fonctionnement à + 412 852,65 €
o En section d’investissement à + 1 314 607,24 € 

En  matière  d’affectation  du résultat,  le  Code Général  des  Collectivités  Territoriales 
impose que le résultat positif de la section d’investissement soit affecté à la section 
d’investissement.

En outre,  conformément  au Code Général  des  Collectivités  Territoriales,  le  résultat 
positif de la section de fonctionnement est affecté : 

 Soit en section d’investissement au compte 1068 – excédent de fonctionnement 
capitalisé- afin de financer des dépenses d’équipement, 

 Soit en section de fonctionnement au compte 002 – solde d’excédent reporté - 
afin de financer à la fois des dépenses de fonctionnement et des dépenses 
d’investissement à N+1.

 Soit  pour  une  partie  en  investissement  (compte  1068)  et  l’autre  partie  en 
fonctionnement (compte 002). 

Le Conseil municipal peut reporter au budget primitif 2026 de manière anticipée, après 
l’exercice  clos  et  avant  l’adoption  du  Compte  Financier  Unique,  les  résultats  de 
l’exercice 2025.

Compte  tenu  de  ce  qui  précède,  il  est  proposé  aux  membres  du 
Conseil Municipal :

 ARTICLE UN   : DE RECONNAITRE la sincérité des restes à réaliser,
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 ARTICLE DEUX   : DE CONSTATER et D’APPROUVER les résultats provisoires 
de l’exercice 2025 comme présentés ci-dessous :

 ARTICLE  TROIS   :  D’AFFECTER au  budget  primitif  2026  les  résultats 
provisoires de l’exercice 2025 de la manière suivante :

 A la section d’investissement, au compte 001 « solde d’exécution 
de la section d’investissement reporté » : 1 314 607,24 €

 A la section de fonctionnement, au compte 002 « Excédent de 
fonctionnement reporté » : 412 852,65 €

 

38/50



  

Objet : Vote des taux des impôts directs locaux

Rapporteur: Frédéric JEAN

Le Conseil municipal fixe chaque année le taux des taxes directes locales. À ce jour, les 
taux sont les suivants : 

 Taxe foncière sur les propriétés bâties : 28,78 % (taux global qui se compose de 
la part communale de la taxe foncière sur les propriétés bâties de 17,75 % 
additionnée de la part départementale de 11,03%) 

 Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 59.09 % 
 Taxe d’habitation sur les résidences secondaires : 10,75 %

Dans le cadre de la préparation du budget primitif 2026, il a été pris en compte une 
évolution prévisionnelle des bases fiscales de +1,2%, portant le produit fiscal attendu, 
au minimum à 2 850 401 € (hors coefficient correcteur) : 

Le montant total des impôts directs intégrant le coefficient correcteur s’établira à 3 
679 201€. 

En  effet,  depuis  l’année  2021,  les  communes  bénéficient  du  transfert  du  taux 
départemental de la taxe foncière sur les propriétés bâties, affecté d’un coefficient 
correcteur, en remplacement de la taxe d’habitation sur les résidences principales dont 
ont été progressivement exonérés tous les contribuables.   Néanmoins, depuis le 1er 

janvier 2023, les communes ont retrouvé leur pouvoir de fixation du taux de la taxe 
d’habitation des résidences secondaires. 

Ainsi, au vu de l’avis favorable de la commission Finances du 10 février 2026, il est 
proposé de ne pas augmenter les taux d’imposition de ces trois taxes (taxes foncières 
sur  les  propriétés  bâties  et  non  bâties  et  taxe  d’habitation  sur  les  résidences 
secondaires) et de les maintenir au même niveau que ceux fixés ci-dessus. 

Compte  tenu  de  ce  qui  précède,  il  est  proposé  aux  membres  du 
Conseil Municipal :

 ARTICLE UN   : DE FIXER les taux d’imposition de 2026 des trois taxes locales 
comme suit : 

 Taxe  foncière  sur  les  propriétés  bâties :  28,78  % (taux  global  qui  se 
compose de la part communale de la taxe foncière sur les propriétés bâties 
de 17,75 % additionnée de la part départementale à 11,03%) 

 Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 59.09 % 
 Taxe d’habitation sur les résidences secondaires : 10,75 %

 ARTICLE DEUX   : D’INSCRIRE la recette du produit des contributions directes 
locales  au  budget  primitif  de  l’exercice  2026  au  compte  7311  « impôts 
directs ».
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Objet : Révision de l'autorisation de programme et des crédits 
de paiement pour l'opération de l'extension du groupe scolaire

Rapporteur: Frédéric JEAN

Conformément à l’article R.2311-9 du code général des collectivités territoriales, la 
présente délibération a pour objet la révision des autorisations de programme (AP) à 
l’occasion d’une étape budgétaire.

Par délibération n°D2025-10, le Conseil municipal a révisé l’autorisation de programme 
« extension  groupe  scolaire »  et  les  crédits  de  paiements  correspondants  selon 
l’échéancier suivant ; 

Autorisation de programme AP 

00741 extension du groupe 

scolaire 

Total AP 
CP 2022 

réalisés

CP 2023 

réalisés

CP 2024 

réalisés
CP 2025 CP 2026

délibération D2025-10 du 17 

mars 2025
8 818 633,00 26 713,74 1 941 382,76 5 620 536,50 1 150 000,00 80 000,00

Pour  2025,  le  compte  financier  unique  fait  apparaître  un  montant  de  crédits  de 
paiement exécutés de 1 006 421,40 € pour un montant initial de crédits de paiement 
de 1 150 000 € au BP 2025.
Ces  crédits  de  paiement  non  consommés  ajoutés  aux  crédits  de  paiement  2026 
représentent  un  montant  supérieur  aux  besoins  financiers  pour  finaliser  cette 
opération.
Il est donc proposé, conjointement au rééchelonnement des crédits de paiement sur 
2026, de réduire l’AP de – 60 000 €.

Ainsi, Il est proposé de réviser le montant de l’AP et de revoir l’échéancier des crédits 
de paiement conformément à la présentation qui en est faite ci-dessous ;

Total
CP 2022 

réalisés

CP 2023 

réalisés

CP 2024 

réalisés

CP 2025 

réalisés
CP 2026

Autorisation de programme 

AP 74 extension du groupe 

scolaire 

8 758 633,00 26 713,74 1 941 382,76 5 620 536,50 1 006 421,40 163 578,60

 
Compte tenu de ce qui précède, il est proposé aux membres du Conseil 
Municipal :

 ARTICLE  UNIQUE   :  DE  DÉCIDER la  modification  de  l’autorisation  de 
programme libellée AP741 « extension du groupe scolaire », comme suit :

Total
CP 2022 

réalisés

CP 2023 

réalisés

CP 2024 

réalisés

CP 2025 

réalisés
CP 2026

Autorisation de programme 

AP 74 extension du groupe 

scolaire 

8 758 633,00 26 713,74 1 941 382,76 5 620 536,50 1 006 421,40 163 578,60
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Objet : Adoption du budget primitif 2026

Rapporteur: Frédéric JEAN

Le  Débat  d’Orientations  Budgétaires  (DOB)  a  eu  lieu  le  26  janvier  2026 au  cours 
duquel il a été abordé le contexte d’élaboration du Budget Primitif 2026.

Ce budget reprend les résultats et les restes à réaliser 2025. 

Ce projet de budget a été présenté à la commission des finances le 10 février 2026.

Compte  tenu  de  ce  qui  précède,  il  est  proposé  aux  membres  du 
Conseil Municipal :

 ARTICLE UNIQUE   : D’ADOPTER par chapitre le budget primitif 2026 :

o Section de fonctionnement – vote en équilibre
 Dépenses : 5 713 925,65 €
 Recettes : 5 713 925,65 €

o Section d’investissement – vote en équilibre
 Dépenses :  3 908 057,06  €  (dont  245 195,06  €  de  restes  à 

réaliser) 
 Recettes : : 3 908 057,06 €
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Objet : Attribution des crédits de subventions aux associations 
pour l'année 2026

Rapporteurs: Thierry BAILLY et Martine LALAUZE

Monsieur BAILLY, adjoint au maire délégué aux Sports, à la Jeunesse et à l’Occupation 
des  bâtiments  communaux,  rapporteur  pour  les  associations  sportives  et  Madame 
LALAUZE, adjointe au maire déléguée aux Affaires culturelles et à la Vie associative, 
rapporteur pour les autres associations, proposent au Conseil Municipal la liste des 
associations pouvant prétendre à une subvention pour l'exercice 2026.

En vertu de l'article L1611-4 du CGCT : « Toutes associations, œuvres ou entreprises 
ayant  reçu  une  ou  plusieurs  subventions,  peuvent  être  soumises  au  contrôle  des 
délégués  de  la  collectivité  qui  les  a  accordées.  Tous  groupements,  associations, 
œuvres ou entreprises privées qui ont reçu dans l’année en cours une ou plusieurs 
subventions sont tenus de fournir à l’autorité qui a mandaté la subvention une copie 
certifiée  de  leurs  budgets,  de  leurs  comptes  de  l'exercice  écoulé,  ainsi  que  tous 
documents faisant connaître les résultats de leur activité. »

Malgré le contexte financier contraignant, la Commune de Brindas poursuit son soutien 
à la vie associative, tant par la mise à dispositions de locaux, d’équipements, qu’à 
travers l’octroi d’aides financières. 

Les associations ont fait  connaître leurs besoins d’aides financières par le biais du 
dossier de demande de subvention.

Les  critères  de  répartition  pris  en  considération  sont  l’importance  des  activités 
développées par les associations et leurs incidences sur le plan local et sur l’animation 
du village.

La commission conjointe Affaires culturelles-Vie associative et Finances s’est réunie le 
23 décembre 2025 pour étudier les propositions.

Compte  tenu  de  ce  qui  précède,  il  est  proposé  aux  membres  du 
Conseil Municipal :

 ARTICLE UN   : DE FIXER pour 2026 la répartition des subventions aux diverses 
associations et organismes d’intérêt local de la Commune comme suit :
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Associations Année 2026

Association de la chasse et de la protection 
agricole de Brindas et Craponne 

600 €

AAPPMA 400 €
Cadets de la Gendarmerie 500 €

FCPE 200 €
AS Brindas 7 000 €

Sporting club de l'Ouest Lyonnais 944 €
BRINDZIK 1 500 €

CHIGNOLO PO 1 000 €
COMITE DES FETES 500 €

MJC 113 500 €
LES DEUX MASQUES 2 000 €

CHORALE BRIND ACCORD 1 000 €
LE VIEUX BRINDAS 700 €

Association des familles 900 €
Lien de l'amitié 500 €

Jeunes sapeurs pompiers 500 €
Tennis Club Municipal 7 000 €

Amciale des sapeurs pompiers 3 000 €
Association union du Rhône DDEN 100 €
Association les amoureux du livre 200 €

Total subventions 142 044 €

Par ailleurs, la Commune soutient également la mise en place d’activités au sein de 
l’école par l’octroi des subventions à l’Office Central de Coopération à l’École (O.C.C.E.) 
du Rhône à hauteur de 10 € par élève pour un montant total de 8 110 €, selon la 
répartition suivante :

- Pour l’école maternelle pour un montant de 1 960 €,
- Pour l’école primaire 6 150 € dont 2 000 € pour le transport.

Soit un montant total d’intervention auprès des associations de 150 154 €.

 ARTICLE DEUX   : DE DIRE que les sommes correspondantes sont inscrites au 
budget de la Commune.
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Objet : Attribution d'une subvention au CCAS pour l'année 2026

Rapporteur: Danielle GEREZ

Dans  le  cadre  des  orientations  budgétaires  définies  par  l’équipe  municipale,  la 
Commune de Brindas soutient l’action sociale en développant une politique active à 
travers son Centre Communal d’Actions Sociales.

La  Commune  lui  accorde  chaque  année  une  subvention  de  fonctionnement  lui 
permettant  de  maintenir  des  actions  d’aide  et  d’accompagnements  en  faveur  de 
différents publics : personnes âgées (portage de repas), personnes en difficultés (aides 
alimentaires, aides paiements de factures), jeunesse (passeport jeune, aide aux permis 
de conduire).

Le Conseil d’Administration du CCAS se réunira le 3 mars 2026 pour voter son budget 
2026.

La Commission conjointe Finances et Vie associative du 23 décembre 2025 a proposé 
en  anticipation  de  la  demande  qui  sera  formulée  par  le  CCAS  de  maintenir  la 
subvention au même niveau que l’année 2025. Il est donc proposé d’inscrire au BP 
2026  de  la  Commune,  une  subvention  d’un  montant  maximum  de  45 000  €  à 
destination du CCAS pour l’année 2026.

Compte  tenu  de  ce  qui  précède,  il  est  proposé  aux  membres  du 
Conseil Municipal :

 ARTICLE  UN   :  D’APPROUVER l’attribution  d’une  subvention  de 
fonctionnement au CCAS au titre de l’année 2026, d’un montant de 45 000 €.

 ARTICLE DEUX   :  DE DIRE que  cette  somme est  inscrite  au  budget  de  la 
commune.

 

44/50



  

Objet : Attribution d'une subvention allouée aux Brindasiens 
dans le cadre de l'achat de pièges à moustiques

Rapporteur: Anne CHANTRAINE

Par délibération n°D2025-15 du conseil municipal du 17 mars 2025, la Commune de 
Brindas avait approuvé à l’unanimité l’attribution d’une subvention aux Brindasiens 
dans le cadre d’un achat de pièges à moustiques.
Cette subvention ayant rencontré un fort succès, la commission Environnement réunie 
le 22 octobre 2025 a proposé de reconduire cette subvention.

Ainsi, les Brindasiens pourront à nouveau percevoir une somme maximale de 75€ par 
acquisition de pièges, plafonnée à hauteur de la dépense réelle et dans la limite des 
crédits inscrits au budget 2026 pour cette dépense, soit 15 000€. 

Pour ce faire, il faudra remplir les conditions suivantes :

- Être un particulier

- Habiter à Brindas 

- Une seule aide par foyer sera accordée. En l’occurrence, les Brindasiens ayant 
déjà perçu une subvention en 2025 pour l’acquisition de pièges à moustiques 
ne pourront pas prétendre à cette aide en 2026.

- Avoir acquis le ou les pièges à moustiques entre le 1er mars et le 30 novembre 
2026

- Tous les modèles de pièges à moustiques sont acceptés

Compte  tenu  de  ce  qui  précède,  il  est  proposé  aux  membres  du 
Conseil Municipal :

 ARTICLE UN   : D’APPROUVER la mise en place d’une aide financière pour 
l’acquisition d’un piège à moustiques pour les personnes physiques résidant à 
Brindas pour la période comprise entre le 1er mars et le 30 novembre 2026

 ARTICLE DEUX   : D’APPROUVER les conditions d’attribution ainsi que les 
différentes pièces à fournir pour bénéficier de cette aide, comme énumérés ci-
dessus ;

 ARTICLE TROIS   : DE FIXER la participation de la Commune par dossier à un 
montant de 75€ par foyer, plafonnée au coût réel de l’acquisition et accordée 
dans la limite des crédits inscrits au budget 2026 pour cette dépense, soit 15 
000€ ;

 ARTICLE QUATRE   : DE DIRE que cette somme est inscrite au budget de la 
Commune.
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Objet : Mise en place de la fongibilité des crédits en section de 
fonctionnement et d'investissement

Rapporteur: Frédéric JEAN

L’instruction  M57  donne  la  possibilité  à  l’exécutif,  sur  autorisation  de  l’assemblée 
délibérante, de procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre au sein de 
la même section, dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chaque section, à 
l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel.  

Cette  fongibilité  dite  asymétrique  permet  notamment  d’ajuster,  dès  que  le  besoin 
apparaît, la répartition des crédits sans modifier le montant global des sections. Elle 
permet  aussi  de  réaliser,  sans  attendre,  des  opérations  purement  techniques.  Ces 
dispositions  contribuent  à  améliorer  l’efficacité  de  l’exécution  budgétaire  et  la 
réactivité opérationnelle. 

L’assemblée délibérante est alors informée des virements de crédits opérés lors de sa 
plus proche séance, dans les mêmes conditions que la revue des décisions prises dans 
le cadre de l’article L2122-22 du Code général des collectivités territoriales. 

Compte  tenu  de  ce  qui  précède,  il  est  proposé  aux  membres  du 
Conseil Municipal :

 ARTICLE UN   : D’AUTORISER le Maire à procéder à des virements de crédits 
de chapitre à chapitre dans le cadre du budget primitif  2026 au sein de la 
même section (fonctionnement et investissement), dans la limite de 7,5% des 
dépenses  réelles  de  chaque  section,  à  l’exclusion  des  crédits  relatifs  aux 
dépenses de personnel ;

 ARTICLE  DEUX   :  D’AUTORISER le  Maire  à  signer  tous  document  s’y 
rapportant.
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Objet : Modification du tableau des effectifs

Rapporteur: Frédéric JEAN

Le tableau des effectifs de la Commune constitue la liste de l’ensemble des emplois 
permanents  (fonctionnaires  stagiaires/titulaires  et  contractuels  de  droits  publics) 
ouverts budgétairement au sein de la collectivité. Ce dernier évolue constamment au 
fil des différents mouvements de personnel.
À  ce  jour,  il  est  nécessaire  d’actualiser  ce  tableau  à  la  suite  des  modifications 
survenues au sein des services suivants :

- Création du poste d’agent  d’accueil  du bureau de poste communal   
(50%) et d’accueil/secrétariat de la police municipale (50%)

En mai 2026, la Commune ouvrira une agence postale communale simultanément à la 
fermeture de l’actuel bureau de poste situé place des Marronniers. 
Cette  ouverture  d’un  nouveau  service  municipal  nécessite,  en  conséquence,  la 
création d’un temps de travail dédié.
Pour rappel, le temps de travail d’un des postes du service de l’état-civil a déjà été 
augmenté à cet effet lors du conseil municipal du 29 septembre 2025 (délibération 
n°D2025-58). Pour le compléter, la création d’un temps de travail supplémentaire de 
50% est nécessaire pour le bon déroulement de cette nouvelle activité.  

Par ailleurs, en raison de l’absence prolongée pour maladie de l’agent en charge de 
l’accueil et du secrétariat de la police municipale, il convient de recruter de manière 
pérenne un nouvel agent pour assurer cette mission. Il est donc prévu de compléter le 
temps  de  travail  de  l’agent  recruté  pour  le  bureau  de  poste  communal,  avec  les 
missions dédiées à l’accueil et le secrétariat de la police municipale.

Le  temps  de  travail  de  cet  agent  sera  donc  pour  50% affecté  à  l’agence  postale 
communale et pour 50% affecté à l’accueil/secrétariat de la police municipale. L’actuel 
poste  d’agent  d’accueil  de  la  police  municipale  à  temps  plein  sera  supprimé 
ultérieurement.

- Poste de responsable du service scolaire  

Dans le cadre du recrutement du responsable du pôle scolaire, il  est nécessaire de 
modifier les cadres d’emplois possibles pour ce poste afin de l’ouvrir au cadre d’emploi 
des rédacteurs (catégorie B).

Compte  tenu  de  ce  qui  précède,  il  est  proposé  aux  membres  du 
Conseil Municipal :

 ARTICLE  UN   :  D’APPROUVER les  modifications  du  tableau  des  effectifs 
suivantes :

o Création d’un poste dans le cadre d’emploi des adjoints administratifs 
pour un temps de travail de 100% répartis entre les fonctions d'agent de 
l’agence  postale  municipale  pour  50%  et  d’agent  administratif  et 
d’accueil de la police municipale pour 50%

o D’ouvrir le poste de responsable du pôle scolaire au cadre d’emploi des 
rédacteurs.

 ARTICLE DEUX   : DE DIRE que  les sommes correspondantes à ces dépenses 
sont inscrites au budget de la commune.
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Poste Cadre d'emploi possible 
tps de 
Travail

Nombre 
de poste

Grade pourvu pourvu 
Non-

titulaire
Titulaire

taux 
occupation 

ETP

DGS DGS 2000 à 10 000 c 1 DGS 2 000 à  10 000 1,00 0,00 1,00 1,00

1 1,00 0,00 1,00 1,00

DGS Attaché c 1 Attaché principal 0,00 0,00 0,00 0,00
Détachement sur emploi 

fonctionnel

Directeur pôle ressources, 
adjoint à la DGS

Attaché, attaché principal c 1 Attaché principal 1,00 1,00 0,00 1,00

Responsable médiathèque 
Assistant de conservation, 
attaché de conservation du 

patrimoine, attaché territorial
c 1 Attaché 1,00 0,00 1,00 1,00

3 2,00 1,00 1,00 2,00

Responsable pôle scolaire
Agent de maitrise -Adjoint 

technique - Rédacteur - Attaché
c 1

Rédacteur Principal de 

1ère classe
1,00 0,00 1,00 1,00

1 1,00 0,00 1,00 1,00

Assistante comptable et suivi 
CCAS

rédacteur et  adjoint 
administratif

c 1 rédacteur 1,00 0,00 1,00 1,00

Assistante administrative - 
adjoint administrative 

directeur pôle technique 
Adjoint administratif, rédacteur c 1 rédacteur 1,00 0,00 1,00 0,80

2 2,00 0,00 2,00 1,80

Chargée d'Accueil et d'État 
Civil

Adjoint administratif c 1
Adjoint administratif 

principal de 1ère classe
1,00 0,00 1,00 0,80

Accueil PM Adjoint administratif c 1
Adjoint administratif 

principal de 1ère classe
1,00 0,00 1,00 0,50

Secrétariat général 
rédacteur et  adjoint 

administratif
c 1

Adjoint administratif 

principal de 1ère classe
1,00 0,00 1,00 0,80

3 3,00 0,00 3,00 2,10

Assistante comptable Adjoint administratif c 1
Adjoint administratif 

principal de 2ème classe
1,00 0,00 1,00 1,00

Chargée d'Accueil et d'État 
Civil

Adjoint administratif c 1
Adjoint administratif 

principal de 2ème classe
1,00 1,00 0,00 1,00

2 2,00 1,00 1,00 2,00

Chargé de communication Adjoint administratif c 1 Adjoint administratif 1,00 0,00 1,00 1,00

Régisseur Adjoint administratif c 1 Adjoint administratif 1,00 0,00 1,00 0,80

Chargée d'Accueil et d'État 
Civil

Adjoint administratif c 1 Adjoint administratif 1,00 0,00 1,00 0,80

Chargé d'accueil Agence 
postale et police municipale

Adjoint administratif c 1 Adjoint administratif 0,00 0,00 0,00 0,00 En cours de recrutement

Agent d'accueil et 
d'instruction au sein du 

service urbanisme
Adjoint administratif c 1 Adjoint administratif 1,00 0,00 1,00 0,80

5 4,00 0,00 4,00 3,40

17 15,00 2,00 13,00 13,30

Directeur pôle technique et 
aménagement du territoire

Ingénieur c 1 Ingénieur 1,00 1,00 0,00 1,00

1 1,00 1,00 0,00 1,00

Responsable urbanisme
Rédacteur et Adjoint 

administratif et technicien
c 1

technicien principal 1ère 

classe
1,00 0,00 1,00 1,00

1 1,00 0,00 1,00 1,00

Gestionnaire Carré d'Ass, 
responsable service association

Adjoint technique, agent de 
maitrise, technicien

c 1 Technicien 1,00 0,00 1,00 1,00

Responsable CTM - Adjoint au 
Directeur pôle technique

Technicien c 1 Technicien 1,00 0,00 1,00 1,00

2 2,00 0,00 2,00 2,00

Responsable restaurant 
scolaire

Agent de maitrise -Adjoint 
technique

c 1 Agent de maitrise 1,00 0,00 1,00 1,00

Responsable secteur entretien Agent de maitrise c 1 Agent de maitrise 1,00 0,00 1,00 1,00

Agent d'entretien cantine
Adjoint technique, agent de 

maîtrise 
TNC 29h27 1 Agent de maitrise 1,00 0,00 1,00 0,84

3 3,00 0,00 3,00 2,84

Agent polyvalent bâtiment Adjoint technique c 1
Adjoint technique 

principal  2ème classe
1,00 0,00 1,00 1,00

Agent polyvalent espaces verts Adjoint technique c 1
Adjoint technique 

principal  2ème classe
1,00 0,00 1,00 1,00

Total Agents de maîtrise

FILIÈRE ADMINISTRATIVE

DSG  2000 à 10. 000 hab

Total Attaché 

Total rédacteur principal de 1ère classe

Total rédacteur 

TOTAL Adjoint administratif principal de 1ère classe

TOTAL Adjoint administratif principal de 2ème  classe

TOTAL Adjoints administratifs

TOTAL FILIÈRE ADMINISTRATIVE

FILIÈRE TECHNIQUE

Total Technicien principal 1ère classe

Total Technicien 

Total Ingénieur 

3
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Poste Cadre d'emploi possible 
tps de 
Travail

Nombre 
de poste

Grade pourvu pourvu 
Non-

titulaire
Titulaire

taux 
occupation 

ETP

Agent de restauration Adjoint technique TNC 27h30 1
Adjoint technique 

principal  2ème classe
1,00 0,00 1,00 0,79

Agent polyvalent voirie Adjoint technique c 1
Adjoint technique 

principal  2ème classe
0,00 0,00 0,00 0,00 En cours de recrutement

Agent polyvalent espaces verts Adjoint technique c 1
Adjoint technique 

principal  2ème classe
1,00 0,00 1,00 1,00

Agent polyvalent propreté 
voirie

Adjoint technique C 1
Adjoint technique 

principal  2ème classe
1,00 0,00 1,00 1,00

Adjointe responsable 
périscolaire

Adjoint technique 
TNC 

23H48
1

Adjoint technique 

principal  2ème classe
1,00 1,00 0,00 0,68

7 6,00 1,00 5,00 5,47

Agent de restauration Adjoint technique TNC 28h00 1 Adjoint technique 1,00 0,00 1,00 0,80

Agent polyvalent bâtiment Adjoint technique c 1 Adjoint technique 1,00 0,00 1,00 1,00

Agent polyvalent voirie Adjoint technique c 1 Adjoint technique 1,00 0,00 1,00 1,00

Agent d'entretien / cantine Adjoint technique TNC 25h12 1 Adjoint technique 1,00 0,00 1,00 0,72

Adjointe au responsable du 
restaurant scolaire

Adjoint technique c 1 Adjoint technique 1,00 0,00 1,00 1,00

Agent Volant service scolaire Adjoint technique
TNC 28 h 

00
1 Adjoint technique 1,00 1,00 0,00 0,80

6 6,00 1,00 5,00 5,32

20 19,00 3,00 16,00 17,63

Atsem Atsem TNC 17h30 1
Atsem principale de 1ère 

classe
1,00 1,00 0,00 0,50

Atsem Atsem c 1
Atsem principale de 

2ème classe
1,00 0,00 1,00 0,95

Atsem Atsem TNC 17h30 1
Atsem principale de 1ère 

classe
1,00 1,00 0,00 0,50

Atsem Atsem c 1
Atsem principale de 1ère 

classe
1,00 0,00 1,00 0,95

Atsem Atsem TNC 17h30 1
Atsem principale de 1ère 

classe
1,00 0,00 1,00 0,50

Atsem Atsem c 1
Atsem principale de 1ère 

classe
1,00 0,00 1,00 0,95

Atsem Atsem c 1
Atsem principale de 1ère 

classe
1,00 0,00 1,00 1,00

Atsem Atsem TNC 33h15 1
Atsem principale de 

2ème classe
1,00 0,00 1,00 0,95

Atsem Atsem TNC 33h15 1
Atsem principale de 

2ème classe
1,00 1,00 0,00 0,95

Atsem Atsem TNC 17h30 1
Atsem principale de 

2ème classe
1,00 0,00 1,00 0,50

10 10,00 3,00 7,00 7,75

Responsable du service 
périscolaire 

Animateur, Adjoint d'animation c 1 Animateur 1,00 1,00 0,00 0,00

1 1,00 1,00 0,00 1,00

Agent d'animation Adjoint d'animation TNC 16h20 1 Adjoint d'animation 1,00 0,00 1,00 0,47

1 1,00 0,00 1,00 0,47

2 2,00 1,00 1,00 1,47

Responsable secteur jeunesse 
médiathèque

Assistant de conservation c 1
Assistant de 

conservation Principal 

de 1ère classe
1,00 0,00 1,00 0,80

1 TOTAL 1,00 0,00 1,00 0,80

Responsable audio vidéo 
médiathèque

Assistant de conservation c 1
Assistant de 

conservation Principal 

de 2ème classe
1,00 0,00 1,00 0,80

1 TOTAL 1,00 0,00 1,00 0,80

Chargé d'enseignement  
artistique

Assistant d'enseignement 
artistique

TNC 
16h30/20

1
Assistant 

d'enseignement 

artistique Principal 1ère 

1,00 1,00 0,00 0,83

1 TOTAL 1,00 1,00 0,00 0,83

Agent médiathèque et 
informatique

Adjoint administratif, adjoint du 
patrimoine

c 1 Adjoint du patrimoine 1,00 0,00 1,00 0,80

Total Adjoint Technique principaux de 2ème classe

Total Adjoint Technique

FILIERE MEDICO SOCIALE

Total ATSEM et FILIÈRE MÉDICO SOCIALE

FILIÈRE ANIMATION 

Total Animateur 

Total Adjoint d'Animation 

FILIÈRE CULTURELLE

Total Assistant de Conservation Principal de 1ère classe

Total Assistant de Conservation Principal de 2ème classe

Total Assistant d'enseignement artistique Principal 1ère classe

TOTAL FILIÈRE ANIMATION 

TOTAL FILIÈRE TECHNIQUE

3
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Poste Cadre d'emploi possible 
tps de 
Travail

Nombre 
de poste

Grade pourvu pourvu 
Non-

titulaire
Titulaire

taux 
occupation 

ETP

1 TOTAL 1,00 0,00 1,00 0,80

4 TOTAL 4,00 1,00 3,00 3,23

Intervenant sportif scolaire 
et périscolaire (01/09/19)

Éducateur territorial des APS TNC 13h00 1
Éducateur Territorial 

des APS 
1,00 1,00 0,00 0,39

1 1,00 1,00 0,00 0,39

1 TOTAL 1,00 1,00 0,00 0,39

Responsable de la police 
municipale

Chef de service de police 
municipale

c 1
Chef de service de 

Police Municpal Principal 

de 1ère classe
1,00 0,00 1,00 1,00

1 1,00 0,00 1,00 1,00

Policier Municipal Agent de police municipale c 1 Brigadier-chef principal 0,00 0,00 0,00 0,00 En cours de recrutement

Policier municipal Agent de police municipale c 1 Brigadier-chef principal 1,00 0,00 1,00 1,00

2 1,00 0,00 1,00 1,00

3 TOTAL 2,00 0,00 2,00 2,00

57 53,00 11,00 42,00 45,76

FILIÈRE SPORTIVE

Total Éducateur Territorial des APS

TOTAL FILIÈRE SPORTIVE

FILIÈRE SÉCURITÉ

Total Chef de service de police municipale

Total adjoint du patrimoine

TOTAL EFFECTIFS 

Total Agent de police municipale

dont  15 Temps Non Complets (TNC) dont 4 postes vacants

TOTAL FILIÈRE SÉCURITÉ

TOTAL FILIÈRE CULTURELLE

3
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